
LA LIMITATION DE LA DÉRIVE : 
La buse AIXR est la version anti-dérive de la buse XR. L’ensemble de l’offre AIXR est homo-
loguée ZNT (66% à + de 90%). Il en est de même chez certains pays voisins (hollande, UK et 
Allemagne). La buse AIXR 11005 (homologuée à plus de 90%) est même recommandée pour 
les applications de PPP pré-post émergence (type Prosulfocarbe).

Pour gagner encore plus en performance, il peut être pertinent, dans certaines situations, d’associer
l’AIXR avec un adjuvant homologué anti-dérive.
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BUSES HOMOLOGUÉES
PRESSION 

D’UTILISATION 
MAXIMALE

MATERIAU DE  
L’ORIFICE

AIXR11005VP ÉGALEMENT 
APPROUVÉE 90%

AIXR11005VK ÉGALEMENT 
APPROUVÉE 90%

LA COMBINAISON GAGNANTE
SI VOUS SOUHAITEZ PLUS D’INFORMATION N’HÉSITEZ À POURSUIVRE VOTRE LECTURE



RESPECTER UNE ZONE  
NON-TRAITÉE
(personnes présentes et zones 
d’habitation et d’activité)

RESPECTER LA PÉRIODE 
D’APPLICATION

PRENDRE EN COMPTE LES CULTURES NON-CIBLES*

•  10 m avec un dispositif homologué réduction 
de dérive à 90 %.

•  ou à défaut, 20 m avec tout autre  
dispositif homologué réduction de dérive.

Jusqu’à 3 feuilles de la culture.

Ne pas appliquer de prosulfocarbe dans un rayon de 1 km autour 
des cultures non-cibles avant leur récolte.

UTILISER DES BUSES 
ANTI-DÉRIVE
Dans toutes les situations, utiliser 
obligatoirement des buses à injection  
d’air homologuées « réduction des zones  
non traitées (ZNT) », de préférence à 90%.

RESPECTER LA DOSE
• 2 400 g max / ha / an pour les formulations 

prosulfocarbe seul.
• 1 280 g max / ha / an pour les formulations prêtes à 

l’emploi de prosulfocarbe et clodinafop-propargyl.

Désherbage céréales à base de 

prosulfocarbe, 
Les conditions d’emploi  
obligatoires à respecter  

Liste des cultures non-cibles(1)

Cultures fruitières : pommes, poires
Cultures légumières : mâche, épinard, cresson des fontaines, roquette, jeunes pousses
Cultures médicinales : artichaut, bardane, cardon, chicorée, piloselle, radis noir, bourgeon de cassis, 
échinacée, pissenlit, cataire, vigne rouge (feuilles)
Autres cultures : sarrasin, quinoa, chia, millet,  moha, sorgho

Pour les conditions d’emploi spécifiques à chaque herbicide à base de prosulfocarbe, 
référez-vous à votre conseiller ou sur www.syngenta.fr/prosulfocarbe

Outil gratuit pour vous aider




